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Chronique Publicité 
foncière
par Stéphane Piédelièvre

La présente chronique a pour objet 
de dresser un panorama des décisions 
rendues ces derniers mois en matière de 
publicité foncière.

La recherche de la responsabilité du 
notaire est toujours très présente et la 
Cour de cassation fait toujours preuve 
d’une grande sévérité en ce domaine 
(Cass. 3e civ., 17 déc. 2014 et Cass. 1re civ., 
15 mai 2015).

Les clauses résolutoires suscitent encore 
certaines difficultés (Cass. 3e civ., 15 oct. 
2015).

La jurisprudence a apporté un intéressant 
éclairage sur l’application respective des 
règles du Code civil et de celles du Code 
de commerce en cas de procédures 
collectives (Cass. com., 5 mai 2015).

Enfin, un arrêt de la deuxième chambre 
civile de la Cour de cassation du 25 juin 
2015 fournit des précisions utiles en 
cas de contestation d’une inscription 
d’hypothèque judiciaire provisoire.
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Contrat de mariage  
et prenuptial agreement :  
une protection efficace ?
par Delphine Eskenazi

Les deux articles qui suivent sont issus d’une 
conférence organisée par la French American 
Bar Association, le 9 octobre dernier, sur 
le thème : Protection du patrimoine des 
époux et des actifs d’une société en cas de 
divorce : Perspectives franco-américaines. 
Aux termes de son intervention en langue 
anglaise, Me Gretchen Beall Schumann, 
associée du cabinet new-yorkais Cohen Rabin 
Stine Schumann LLP, a expliqué la notion de 
distribution équitable des biens (equitable 
distribution) et la méthode de valorisation 
des sociétés dans l’État de New York.  
Me Delphine Eskenazi, associée du cabinet 
Libra Avocats à Paris et Me Hélène Peisse, 
diplômée notaire, sont intervenues respecti-
vement sur les enjeux et la mise en œuvre 
des contrats de mariage et prenuptial 
agreements, ainsi que sur de l’organisation 
du patrimoine au travers d’un trust américain.

Il convient, pour les époux qui recherchent 
une protection dans le contrat de mariage, 
de prendre en considération les éléments 
d’extranéité susceptibles de modifier les 
résultats espérés. La présente étude a 
précisément pour objet de sensibiliser 
les praticiens sur l’efficacité aux États-
Unis d’un contrat de mariage français et 
réciproquement sur celle d’un prenuptial 
agreement en France, en vue d’assurer la 
meilleure sécurité aux parties.

	 p. 1243

Organisation du patrimoine 
au travers d’un trust 
américain
par Hélène Peisse

Les trusts américains sont utilisés à 
des fins d’organisation patrimoniale 
et d’anticipation successorale. Ils ne 
contiennent pas de dispositions relatives à 
un divorce, qui sont, elles, stipulées dans 
les prenuptial agreements. Cependant, 
une procédure en divorce impacte 
grandement la gestion du trust. Il est 
primordial d’étudier toutes les mesures 
d’anticipation et de prévoyance à prendre 
avec un juriste américain avant d’engager 
toute procédure en divorce pour un client 
ayant des biens détenus en trust.
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Choix matrimoniaux  
et successoraux : conseils 
donnés à un couple  
de Britanniques
par Raymond Le Guidec

Ce cas pratique est proposé à l’occasion 
de la sortie de la 15e édition du tome 2 
(Droit de la famille, régimes matrimoniaux, 
successions, libéralités) du Recueil de 
solutions d’examens professionnels, publié 
aux éditions Defrénois – Lextenso éditions, 
dont il est extrait.

La consultation envisagée permet 
d’exposer les conseils que peut donner 
tout praticien à un couple de Britanniques, 
tant sur la sécurisation de leur régime 
matrimonial qu’en matière d’anticipation 
successorale, en prenant en compte les 
récentes possibilités qu’offre désormais le 
règlement « Successions ».
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